
Historiquement, les soins palliatifs se sont d’abord développés dans des struc-
tures privées non lucratives, comme la maison médicale Jeanne-Garnier, l’hô-
pital Cognacq-Jay ou l’hôpital de la Croix-Saint-Simon à Paris. Dans la foulée 
des travaux du médecin britannique Cicely Saunders (1918-2005), fondatrice 
en 1967 du St. Christopher’s Hospice près de Londres, les premières véritables 
«Unités de soins palliatifs» ont vu le jour au milieu des années 1970. En France, 
les soins spécifiques pour les personnes en fin de vie se sont surtout développés 
dans les années 1980 sous l’impulsion du Dr. Maurice Abiven (1924-2007) notam-
ment, avec la circulaire Laroque (1986) et la création de la Société Française 
d’Accompagnement et de Soins Palliatifs (SFAP) en 1989.

La FEHAP occupe une place impor-
tante dans l’offre de soins palliatifs en 
France. Sur l’ensemble des établisse-
ments sanitaires de la FEHAP, 18,70% 
sont identifiés comme ayant une acti-
vité de soins palliatifs, soit 89 établisse-
ments dont : 24 de Soins Pluridisciplinai-
res, 13 de Soins Médicaux, 22 de Soins 
de Suite, 12 de Soins de Réadaptations, 
10 de Hospitalisation à Domicile, 7 de 
Unités de Soins de Longue Durée, 1 de 
Dialyse.

La philosophie de la FEHAP, qui place l’usager au centre de son action, s’ap-
plique de manière privilégiée aux soins palliatifs. En effet, ceux-ci s’organisent 
autour de la personne. Ils sont humanisés et délivrés par une équipe pluridis-
ciplinaire, dont l’objectif est avant tout d’améliorer la qualité de fin de vie du 
malade, via des soins psychologiques, corporels (massages) et médicaux (lutte 
contre la douleur en priorité), tout en laissant une large place à l’entourage.

On estime à plus de 150 000 le 
nombre de Français qui auraient 
besoin de soins palliatifs chaque 
année. Seulement 50 000 d’entre 
eux bénéficient de soisn palliatifs 
organisés.
Fin 2005, on dénombrait 2733 lits 
spécifiques de soisn palliatifs sur le 
territoire (DHOS).
Le plan cancer 2003-2007 visait 3000 
lits, soits 5 lits pour 100 000 habitants.

LEGISLATION
1986 : Circulaire Laroque relative à 
l’organisation des soins et à l’accom-
pagnement des malades en phase 
terminale.
1999 : Plan triennal de Bernard Kou-
chner, garantie d’accès aux soins 
palliatifs pour toute personne en fin 
de vie.
2005 : Loi Leonetti qui renforce les 
droits des malades.
2007 : Rapport du Comité national 
de suivi des soins palliatifs et de l’ac-
compagnement de la fin de vie.
2008 : Plan de développement des 
soins palliatifs selon 3 axes : poursuite 
du développement de l’offre en soins 
palliatifs à l’hôpital et en ville ; élabo-
ration d’une politique de formation 
et de recherche ; accompagnement 
offert aux proches, la communication 
et l’information sur la loi Léonetti.

DEFINITION
« Une approche qui améliore la qualité 
de vie des patients et de leurs familles, 
lorsqu’ils sont confrontés aux problè-
mes inhérents à une maladie mena-
çant leur vie, grâce à la mise en place 
de mesures permettant la prévention, 
et, le soulagement des douleurs et 
des symptômes susceptibles d’appa-
raître en les identifiant précocement, 
les évaluant de façon méthodique et 
précise et en les faisant bénéficier des 
traitements adaptés aux douleurs ou 
autres symptômes physiques, psycho-
sociaux et spirituels. » 
(Définition  de l’Organisation mondia-
le de la Santé 2005) 

Le terme  « Soins Palliatifs » est un élé-
ment constitutif des « soins de sup-
port » qui signifient : soins et soutien.
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